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n° 266 709 du 17 janvier 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. NDIKUMASABO

Place Jean Jacobs 1

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 décembre 2021.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. NDIKUMASABO, avocat, et S.

DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du Congo),

d’origine ethnique mukongo, de religion catholique et sans implication politique. Vous êtes originaire de

Kinshasa où vous faisiez du commerce. A l’appui de votre demande de protection internationale, vous

invoquez les faits suivants.
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Depuis six ans, vous êtes la compagne de [S.M.] lequel est un « petit de confiance » du général [J.N.].

En mars 2020, recherchant un emploi, vous remettez votre curriculum vitae ainsi que des photos

d’identité à votre compagnon qui les transmet au général. Le 03 septembre 2021, votre compagnon sorti

le matin ne revient pas le soir. Après avoir tenté de l’appeler au téléphone à plusieurs reprises, le

lendemain, vous confiez à votre père vos inquiétudes. Avec le téléphone de votre père, vous appelez un

ami de votre compagnon également collaborateur du général. Il vous indique qu’il va se renseigner. Le

05 septembre 2021, vous entreprenez des démarches pour retrouver votre compagnon sans succès. Le

soir, des inconnus cagoulés dont vous comprenez plus tard qu’ils sont de l’ANR (Agence Nationale de

Renseignements) font irruption dans votre domicile, le fouillent et découvrent une arme appartenant à

votre compagnon. Vous êtes emmenée dans un lieu inconnu où vous êtes interrogée sur les

agissements de [J.N.] et ses projets de coup d’Etat. En effet, suite à la fouille du domicile de ce dernier,

votre curriculum vitae et vos photos ont été découverts. Vous êtes considérée comme sa complice. Lors

de votre détention, vous êtes maltraitée et agressée sexuellement. Le 08 septembre 2021, un agent de

l’ANR organise votre évasion et vous emmène dans une maison dont vous parvenez à vous enfuir.

Vous vous rendez chez vos parents où vous restez cachée jusqu’au 14 septembre 2021. Pendant cette

période vous recevez des soins et prenez contact avec l’ami de votre compagnon lequel organise votre

départ du pays. Vous quittez Kinshasa le 14 septembre 2021 afin de vous rendre au Burundi où vous

rejoignez le fils de votre compagnon. Ensuite, vous allez en Ouganda où le 26 septembre 2021, vous

embarquez avec le fils de votre compagnon dans un avion à destination de la Belgique. Arrivée à

l'aéroport de Bruxelles National, vous êtes interceptée par les autorités belges vu votre tentative d’entrer

sur le territoire sans être en possession des documents requis. Le 27 septembre 2021, vous sollicitez la

protection des autorités belges. A l’appui de votre dossier, vous remettez le preuve d’une réservation

pour un vol entre Kinshasa et Bujumbura.

B. Motivation

La circonstance que vous avez induit les autorités en erreur en ce qui concerne votre identité et/ou votre

nationalité, en présentant de fausses informations ou de faux documents ou en dissimulant des

informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la décision dans un sens

défavorable a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande.

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

L’examen attentif de votre demande de protection internationale a mis en exergue un certain nombre

d’éléments nous permettant de considérer que les conditions de protection internationale prévue par la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ne sont pas rencontrées, qu’il

existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution ou d'un risque réel de subir les

atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les

étrangers du 15 décembre 1980.

A la base de votre demande de protection, vous affirmez craindre d’être arrêtée, voire tuée (p. 09

entretien personnel). Ce sont les seules craintes avancées dans le cadre de votre dossier (p. 09

entretien personnel). Or, divers éléments ne nous permettent pas de croire au fondement de vos

craintes en cas de retour dans votre pays d’origine.

En préambule, le Commissariat général observe que vous n’avez pas étayé par des preuves

documentaires fiables des passages déterminants de votre récit à savoir votre lien avec votre

compagnon, la plainte déposée suite à la disparition de celui-ci, le dépôt de votre curriculum vitae

auprès du Général [J.N.] ou encore votre détention. En effet, le seul document versé à l’appui de votre

dossier concerne votre voyage entre Kinshasa et Bujumbura (cf. farde documents, pièce 01), lequel

n’est pas remis en cause.
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Dès lors que vous restez en défaut de fournir une quelconque élément de preuve des éléments

centraux de votre récit, il convient d’apprécier si vous parvenez à donner à votre récit, par le biais des

informations communiquées, une consistance et une cohérence telles que vos déclarations suffisent à

emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels vous fondez votre demande. Or, force

est de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce.

Ainsi, vous connaissez des problèmes dans votre pays d’origine en raison de [J.N.]. Vous expliquez que

votre compagnon était un de ses proches, une personne de confiance (p. 03 entretien personnel). Or,

en ce qui concerne les activités menées par votre compagnon pour le général, vous êtes imprécise. En

effet, vous parlez seulement de gestion d’affaires privées comme remettre de l’argent à certaines de ses

copines et des services privés. Sur ce dernier point vous ne donnez qu’un seul exemple à savoir le suivi

des travaux dans des maisons appartenant au général (p. 09 entretien personnel). Interrogée une

troisième fois sur la collaboration entre les deux hommes, vous n’apportez aucun renseignement

concret (p. 10 entretien personnel). Epinglons aussi que vous ne pouvez préciser exactement depuis

quand votre compagnon travaillait pour le général, où votre compagnon se rendait pour effectuer ces

services ou les sommes perçues après les avoir rendus (p. 10 entretien personnel). En raison du

caractère non étayé de vos propos concernant la collaboration de votre compagnon avec le général

[J.N.], le Commissariat général estime que celle-ci n’est pas établie. Par conséquent, il est également

permis de remettre en cause le fait que votre curriculum vitae a été déposé au général puis découvert à

son domicile et qu’ensuite vous avez été arrêtée et accusée de complicité avec ce général.

Ainsi encore, lors de votre entretien personnel au Commissariat général, vous spécifiez que lors de la

perquisition de votre domicile, une arme et des documents concernant la cessation du Katanga ont été

saisis et que, lors des interrogatoire subis, les autorités vous ont fait part de ces découvertes lesquelles

sont des indices complémentaires de votre complicité avec [J.N.] (pp. 05, 06 entretien personnel). Or,

lors de votre audition à l’Office des étrangers, vous ne mentionnez pas la saisie de ces objets. Etant

donné que ces pièces font partie des éléments fondant les accusations portées à votre encontre mais

aussi les menaces des personnes qui vous ont enlevée, le Commissariat général estime que vous

deviez en faire part dès l’Office des étrangers. Un tel manquement nuit ainsi à la crédibilité de votre

arrestation et séquestration. Ensuite, le Commissariat général note que vous précisez lors de votre

entretien personnel que les personnes à l’origine de vos problèmes sont des agents de l’ANR ce que

vous avez compris vu la mention d’un code au cours d’une conversation tandis qu’à l’Office des

étrangers vous dites ignorer qui sont ces personnes (rubrique 3.1 questionnaire, p. 06 entretien

personnel). Au sujet de votre détention, invitée à plusieurs reprises à livrer des détails sur le

déroulement de ces trois jours, vous répétez vos propos concernant les interrogatoires et mentionnez

seulement comment vous avez été maltraitée et que vous entendiez les voix d’autres personnes

détenues (p. 11 entretien personnel). Votre description des lieux est également sommaire (p. 11

entretien personnel). L’accumulation de ces divers éléments nous permet de remettre en cause votre

arrestation et détention.

Ainsi aussi, vous déclarez avoir quitté légalement par avion le Congo pour vous rendre au Burundi en

date du 14 septembre 2021. Pour ce faire, vous vous êtes présentée auprès des autorités de l’aéroport,

ANR et DGM, et, précisez n’avoir rencontré par le moindre problème à l’aéroport de Kinshasa (p. 07

entretien personnel). Au vu de ces constats, le Commissariat général estime d’une part que cela

empêche de croire que les autorités congolaises sont à votre recherche et ont la volonté de vous nuire à

savoir vous arrêter voire vous tuer et d’autre part que cela touche aussi à la crédibilité des accusations

portées à votre encontre à savoir être complice du général [J.N.] lequel voudrait fomenter un coup

d’Etat. Le Commissariat général est d’autant plus convaincu de l’absence de recherche à votre encontre

actuellement qu’interrogée sur ce point, vous le supposez seulement sans toutefois apporter aucun

élément concret pour appuyer votre hypothèse. En effet, vous tenez des propos généraux quant à la

situation au Congo et finissez par déclarer que vous ne savez pas si depuis votre évasion vous êtes

recherchée et que les autorités peuvent peut-être s’être rendues à votre domicile (pp. 08,09 entretien

personnel). Ces divers éléments renforcent l’absence de crédibilité à accorder aux faits et craintes

avancés à l’appui de votre dossier.

Par ailleurs en ce qui concerne la crainte de l’enfant de votre compagnon lequel vous accompagne en

Belgique mais qui depuis lors est porté disparu, vous avancez dans un premier temps qu’il est mineur et

que vous ne pouvez le laisser seul (p. 04 entretien personnel) ce qui ne constitue pas une crainte au

sens de la Convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave. Dans un second temps, vous

mentionnez qu’il a des craintes vu que votre compagnon et vous êtes recherchés (p. 05 entretien

personnel).
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Etant donné que cette crainte est liée à la vôtre et que celle-ci n’a pas été considérée comme fondée, le

Commissariat général estime qu’il en est de même concernant celle de l’enfant de votre compagnon.

En ce qui concerne la situation de violation des droits de l’homme à Kinshasa dont vous faites allusion

lors de votre entretien personnel, il ressort des informations objectives dont dispose le Commissariat

général et qui sont jointes au dossier administratif (COI Focus RDC, Situation politique à Kinshasa,

18/10/21) que les sources ne mentionnent pas de violences significatives à Kinshasa et que la situation

y est restée globalement stable. Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Suite à l’entretien personnel vous nous avez fait parvenir vos observations lesquelles consistent en des

corrections orthographiques, de dates ou précision que vous parliez de votre compagnon lequel n’est

pas votre mari. Ces diverses remarques ont été prises en considération mais ne permettent pas de

renverser le sens de la présente décision.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de6 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La requérante prend un moyen de la violation de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la

Convention de Genève de 1951 ; des articles 39/2, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès du territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après appelée « loi relative aux étrangers ») ; de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du

15 décembre 1980, lu notamment à la lumière de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE du 13

décembre 2011 du Parlement européen et du conseil de l’Union européenne ; de l’article 13 de l’arrêté

Royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux ainsi

que son fonctionnement, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, des principes de bonne administration, notamment les obligations de

motivation adéquate, de préparation avec soin d’une décision administrative et de statuer en prenant en

considération l’ensemble des circonstances de la cause, de l’erreur manifeste d’appréciation.

3.2. Elle conteste la motivation de la décision querellée.

3.3. En conséquence, la partie requérante sollicite la réformation de la décision querellée du

Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides et de lui reconnaître la qualité de réfugié. A titre

subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision querellée. A titre infiniment subsidiaire, elle postule

l’octroi du statut de protection subsidiaire.

4. Nouvelles pièces

4.1. En annexe à sa requête, la requérant a produit les pièces suivantes :

- 3 copies de convocation de police datées de septembre 2021

- Une lettre adressée au général N. accompagnée d’un CV de la requérante
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4.2. Le Conseil constate que ces pièces répondent au prescrit de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre

1980 et en conséquence les prend en considération.

5. L’examen de la demande

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, la requérante déclare avoir fui son pays suite à une arrestation et une détention, en

septembre 2021 en raison de sa proximité avec le général J. N. et à la découverte d’une arme

appartenant à son compagnon.

5.3. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).

5.4. La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée.

5.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.6. Par ailleurs, le Conseil rappelle que, dans le cadre de la procédure accélérée prévue par l’article

39/77 de la loi du 15 décembre 1980, tant les parties que la juridiction sont tenues au respect de délais

de procédure réduits. La partie requérante est, en outre, placée dans une position de fragilité

particulière du fait de son maintien en un lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte

d’éléments de preuve. Lorsque le Conseil est saisi d’un recours dans le cadre de cette procédure

accélérée, il doit, par conséquent, s’attacher tout particulièrement à éviter que les contraintes

spécifiques à cette procédure n’entrainent une rupture de l’égalité des armes entre les parties ou

qu’elles n’empêchent une instruction suffisante de l’affaire.

5.7. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa rédaction la

plus récente:

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]
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§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

5.8. Il ressort du dossier administratif qu’en l’espèce la requérante devant le commissariat général

n’avait produit qu’une copie de son billet d’avion du 14 septembre 2021 entre Kinshasa et Addis Ababa

et du 15 septembre 2021 entre Addis Ababa et Bujumbura.

En annexe à sa requête, elle produit toutefois 3 copies de convocations de police ainsi qu’un courrier

adressé au général N.

5.9. Ces éléments viennent appuyer les déclarations de la requérante. Par ailleurs, le Conseil relève

que le dossier administratif ne contient aucune information quant à ce général et à ses démêlées

judicaires.

5.10. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil constate que, dans l’état actuel de

l’instruction de l’affaire, les pièces du dossier administratif ne lui permettent pas de se forger une

conviction quant au bien-fondé des craintes alléguées par la requérante. Il manque en effet des

éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Or, le Conseil

n’a pas de compétence légale pour effectuer lui-même ces mesures d’instruction.

Conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil annule la décision attaquée et renvoie l’affaire au Commissaire général afin qu’il réexamine la

demande d’asile à la lumière des considérations qui précèdent.

Il y a lieu de procéder à une nouvelle audition de la requérante portant sur les différents documents

qu’elle a produit postérieurement à l’acte attaqué. Le Conseil rappelle par ailleurs qu’il appartient aux

deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
er

La décision rendue le 20 décembre 2021 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


